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Flux de
présentation 

Intervention Pr Vallet, et Présentation de la vaccination COVID-19 en région

Vaccins contre le SARS-COV : chaîne logistique et la pharmacovigilance        

- Circuit du vaccin 

- Traçabilité et Suivi des effets indésirables graves 

Point sur les centres de vaccination opérationnels   

-Centres de vaccination issus des structures d'exercice coordonné dans les Hauts de

France

- Acteurs mobilisés

- Points de réussite et Difficultés rencontrées : Report des rdv suite à un nombre

décroissant de doses / Paramètres de planification et des stratégies pour organiser des

séances d’immunisation massives - 

Attitudes et comportements à adopter à l’égard des patients     

- Approche professionnel-patient adoptée



Intervention du Pr.Vallet,

Directeur général de l'ARS HDF



Questions les plus fréquentes

Quelle organisation en ville avec le nouveau vaccin Astrazeneca ? Quelle répartition pour les officines de ville ? 

Va t-il y avoir des équipes mobiles de créées ?  ou est-ce que les centres de vaccination vont pouvoir être itinérants ?  

Qu'en est-il des personnes âgées entre 65 ans et 74 ans ? Un vaccin va t-il leur être proposé ? 

Qu'en est-il de la protection donnée par le vaccin sur la transmission du virus, a-t-on assez de recul pour obtenir des données ? 

En France, y-a-il eu des réactions allergiques graves depuis le début de la campagne vaccinale ?  

Où en sommes nous de la circulation du variant "britannique" et du variant "sud-africain" dans notre région ?

Est-il possible que les centres de vaccination puissent subir de nouvelles difficultés face à l'approvisionnement des vaccins ? 
D'autres centres vont-ils être autorisés à ouvrir ? Le cas échéant, dans quelle démarche et sous quel délai ?  

Qu'en est-il de la protection donnée par le vaccin Pfizer sur la transmission du virus, a-t-on des éléments scientifiques à ce sujet ? 



Vaccins contre le SARS-COV :

chaîne logistique
et la pharmacovigilance

Animée  par  Dr .DOAT  Estelle ,

pharmacienne  hospitalière  à  la
Polyclinique  St  Côme   |  16  Février  2021

1-  VACCINS  PFIZER  /  MODERNA  ET  ASTRAZENECA  :  TROIS  VACCINS  AVEC
DES  CONDITIONS  LOGISTIQUES  ET  SÉCURITAIRES  SPÉCIFIQUES
 

2-  CHAÎNE  LOGISITIQUE  :  AJUSTEMENT  DES  FLUX  EN  FONCTION  DES
REMONTÉES  DES  BESOINS ,  RÔLE  DE  LA  PUI  AU  NIVEAU  DES  CENTRES  DE
VACCINATION

3-  PHARMACOVIGILANCE  ET  REMONTÉES  DES  EFFETS  INDÉSIRABLES







EFFICACITE
critère I d’évaluation : COVID-19 symptomatique

(confirmés par PCR) 



EFFETS INDÉSIRABLES
 



DESCRIPTION ET CONSERVATION
 







PUI CH Beauvais : stockage à -80°C

Nb de flacons (=6 doses) en fonction des RDV – patients à vacciner 
Besoins en 1ère/2ème doses
Matériel : solvant, seringues, aiguilles

2 fois par semaine
Étiquetage de la DLU : 5 jours à +2/+8°C
Conditionnement en boites, préparation du matériel
Organisation du transport avec sonde de température
Étiquetage des conditionnements secondaires

Stockage immédiat
Traçabilité : document à renvoyer à la PUI pivot
Étiquetage avec N°lot et péremption
Suivi des stocks sur plateformes : E-dispostock, SI vaccin

Site de production Pfizer -> PUI établissement PIVOT

PUI St Come : commandes 2 fois/semaine : vendredi et mercredi

PUI CH Beauvais : Décongélation PUI pivot – conditionnement - livraison

PUI St Come :  

réception livraison, vérification conformité transport et livraison (sonde
température)

ET Dispensation biquotidienne au centre de vaccination en fonction des
besoins

CIRCUIT DU VACCIN PFIZER : FLUX B  

 



Par les professionnels de santé
Les patients eux même ou leur entourage 

Une attention particulière est à porter à la pharmacovigilance qui a pour objet la surveillance
du risque d'effet indésirable, dispositif de surveillance renforcé mis en place par l’ANSM
Aussi, compte tenu du contexte exceptionnel, l’ANSM renforce ses activités de
pharmacovigilance grâce à la mise en place :

-  un tableau de bord de surveillance pour suivre quantitativement les cas des bonnes
pratiques de pharmacovigilance (BNPV) afin de détecter tout écart statistiquement significatif. 
-  d’une enquête de pharmacovigilance afin de permettre une surveillance en temps réel du
profil de sécurité des vaccins chez la population vaccinée à partir des déclarations d’effets
indésirables ;

-  la remontée des signaux potentiels : les cas graves, les cas marquants ou erreurs
médicamenteuses marquantes  remontés sans délais à l’ANSM sur signalement.social-
sante.gouv.fr–

-  une veille documentaire scientifique et chiffres clés (site ANSM)

-  un Comité de suivi vaccins Covid-19  avec les CRPV afin de suivre les actions mises en place
dans le cadre du dispositif de surveillance renforcée. 



Point sur les centres de
vaccination opérationnels

1-  LES  CENTRES  DE  VACCINATION  ORGANISÉS  PAR  DES
STRCUTURES  D 'EXERCICE  COORDONNÉ  DANS  LES  HAUTS  DE
FRANCE  

2-  LES  CONDITIONS  POUR  OUVRIR  UN  CENTRE   ET
L 'ORGANISATION  LOGISTIQUE
 

3-  RETOUR  D 'EXPÉRIENCE  DES  CENTRES  DE  VACCINATION  DE  LA
MSP  LÉONARD  DE  VINCI  ET  DE  LA  CPTS  PÉVÈLE  DU  DOUAISIS



ACTUELLEMENT
 

 NORD : 6 structures d'exercice coordonné centres de
vaccination
 PAS DE CALAIS : 4 structures d'exercice coordonné centres de
vaccination
SOMME : 5 structures d'exercice coordonné centres de
vaccination
l'OISE : 2 structures d'exercice coordonné centres de
vaccination
 l'AISNE : 7 structures d'exercice coordonné centres de
vaccination 

23% des centre
s de vaccin

ation sont

issus de structu
re d'exercic

e

coordo
nné

183 PUI dans les

HDF 
102 centres de vaccinationouverts dans les HDF 



Un espace suffisant grand

pour permettre la fluidité

du parcous vaccinal du

patient

Ressources en médecins

et infirmiers 

Les conditions et l'organisation 

nécessaire

Équipements et

matériels de soins

Une garantie d'accès au

système d'information de

suivi de la vaccination 



UNE FORTE COORDINATION
ENTRE LE RESPONSABLE DU
CENTRE DE VACCINATION ET

TOUS LES ACTEURS IMPLIQUÉS
GRAVITANT AUTOUR DU
PARCOURS VACCINAL 

ARS

Établissements sanitaires PIVOT
EHPAD 

Structures sociales 

Structures sanitaires 

Secrétaires
administratives

Gestionnaires de l'accueil 

Médecins généralistes

Préfectures 
Intercommunalité avec les mairies

Infirmiers libéraux

Pharmaciens de ville et
hospitaliers

Structures médico-
sociales

Ambulanciers

Services civiques 

CPAM (e-CPS) 

Agents d'entretien

Coordinateur
Médecins et infirmiersretraités

Internes

Ordre des médecins 



RÉUSSITES ET DIFFICULTÉS
RENCONTRÉES

UNE  SYNERGIE  ET

UN  LIEN

CONSUBSTANTIEL  

VILLE  -HÔPITAL  

UNE  SURCHARGE  DE

TRAVAIL  POUR  LES

RESPONSABLES  DES

CENTRES  ET  LES

COORDINATEURS  DE

CENTRE  

UNE  CHARGE

DE  TRAVAIL

LOGISTIQUE

ÉNORME  

UNE  RÉACTIVITÉ

ET  UN

ENGAGEMENT  

DES

PROFESSIONNELS

DE  SANTÉ  

+++  LES MSP, PIVOT ENTRE LA VILLE ET L'HÔPITAL 



Attitudes et comportements à
adopter à l’égard des patients

Le choix de se faire vacciner appartient à chacun.

 

Chaque professionnel de santé a un rôle à jouer en tant qu'acteur
de la vaccination.   



5 bonnes raisons de se faire vacciner

Pour éviter les conséquences

graves du COVID-19

Pour protéger votre santé

Pour soutenir le système de

santé

Pour protéger les personnes en

se protégeant soi-même

Pour revenir rapidement à une

vie normale

1.

2.

3.

4.

5.

"La vaccination comme un acte républicain

qui engage ceux qui l'organisent et ceux qui

la réalisent"
Cité par Dr.Turi Laurent



Merci !

LES  PROFESSIONNELS  DE  SANTÉ  DE

PREMIER  RECOURS  AU  COEUR  D 'UNE

MÉDECINE  COLLABORATIVE  AU  SERVICE

DE  LA  POPULATION  !  


